Synthèse du congrès national des Parcs naturels régionaux

8, 9 et 10 octobre 2008 à la Bourboule

au sein du Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne

Innover pour accueillir durablement 

Forum B : Comment renouveler le tissu socio-économique ?

Annexes : Idées fortes dégagées du forum B et priorités d’actions pour les Parcs

L’accueil dans les Parcs : les défis de demain

Terres d’accueil, d’expérimentation, de partenariat actif, garantes de la prise en compte de l’environnement dans les projets d’aménagement, les Parcs naturels régionaux sont aussi des territoires de paradoxes, soumis à des conflits d’usages et à des pressions à la fois touristiques et foncières. Quelle est, aujourd’hui, leur place parmi les acteurs touristiques et les structures d’accompagnement des nouveaux habitants ? Quels seront, demain, les défis à relever autour de l’accueil ? Plus de 700 représentants et partenaires des Parcs ont échangé sur ces enjeux durant le congrès national des Parcs qui s’est tenu à la Bourboule (Puy-de-Dôme), les 8, 9 et 10 octobre 2008 sur le thème : Innover pour accueillir durablement.

Comment renouveler le tissu socio-économique ?

Depuis les années 80, des actions en faveur de l'accueil d'actifs ont vu le jour au sein des Parcs. Peu à peu, elles ont progressé d'une relation directe avec les porteurs de projets vers une approche de territoire plus transversale et stratégique. Cette mission des Parcs a été réaffirmée dans les grandes orientations du réseau à l'horizon 2020 en leur attribuant une fonction de laboratoire du « mieux vivre ensemble » et d'accueil de projets éco-responsables Quel est le rôle des Parcs parmi les partenaires qui oeuvrent déjà dans le domaine de l'accueil et de l'accompagnement des porteurs de projets ? Quels sont les facteurs de réussite d'une telle ambition ? 

Les débats du second forum dédié au renouvellement du tissu socio-économique et les expériences présentées par les partenaires, ont apporté de précieux enseignements. 

« Dans les années quatre-vingt-dix, on ne donnait pas cher des territoires ruraux isolés et agricoles. Depuis quelques années, ils sont redevenus attractifs. Le solde migratoire de certains d’entre eux est désormais positif au point que la population augmente malgré un solde naturel toujours négatif. Cela ne s’était pas vu depuis le XIXe siècle. » Pour le second forum, consacré au renouvellement du tissu socio-économique, Jean-Paul Diry, géographe au Centre d’études et de recherches appliquées au Massif Central (Ceramac) dresse un premier portrait plutôt positif des campagnes, une réalité qui concerne une grande partie des Parcs naturels régionaux. Les jeunes couples, les retraités, les exclus de la ville ou encore les Européens qui s’installent à la campagne, recherchent un environnement naturel, calme et sécurisé. Ils fuient des villes qui ne symbolisent plus l’emploi et le progrès et dont la pression foncière devient trop pesante.

Ce mouvement est-il pérenne ? « On voit mal ce qui, dans les 10 à 15 ans à venir, pourrait de nouveau inverser la tendance. Seulement, cet attrait pour la campagne repose surtout sur l’image que les gens s’en font. » Or cette image pourrait facilement céder face à une rétractation du marché de l’immobilier plus durement ressentie dans les campagnes que dans les villes ou encore à une hausse du prix du pétrole défavorable aux territoires ruraux isolés… C’est d’ailleurs déjà le cas, comme en témoigne le président du Parc des Boucles de la Seine Normande. Chez lui, les maisons situées à plus de 20 km des centres-villes ne se vendent plus très bien… « Les habitants se trouvent plongés dans une précarité énergétique croissante, et tout ce qui se trouve loin des transports en commun ne trouve plus preneur. » A contrario, des familles aisées achètent des propriétés, au calme, au sein des Parcs qui pourraient devenir des ghettos fortunés si on n’y prend pas garde…

Mieux accompagner les projets de vie

Jean-Gabriel Nast, président de la Commission « Développement économique et social » de la Fédération et président du Parc du Haut-Jura, explique comment les Parcs se sont tournés, depuis les années 1980-1990 vers des actions plus volontaristes en matière d’accueil : concours, bourses aux locaux, appui technique et financier aux entreprises et créateurs d’activité, partenariat avec des structures d’appui comme les Boutiques de gestion, l’Association pour le droit à l’initiative économique (Adie)… Les chartes des Parcs ont peu à peu intégré cette nouvelle dimension. « Il reste néanmoins beaucoup à faire pour accompagner les projets de vie de ces nouveaux habitants. » Il constate que ce n’est pas simple d’intégrer des habitants qui méconnaissent les réalités rurales. « Souvent, leur démarche d’installation répond à une stratégie individuelle, voire individualiste. Ils doivent pourtant comprendre qu’un village, c’est une histoire et une identité qui ne correspondent peut-être pas forcément à ce qu’ils attendent. » Comment leur expliquer par exemple que clôturer des parcelles n’est pas vraiment une tradition locale ?

Accueillir et accompagner des porteurs de projets demande, selon lui, une vision et des actions transversales ainsi qu’une mise en réseau de partenaires aux intérêts les plus divers (économiques, sociaux…). Quelle est la place des Parcs dans ces politiques ? La concertation ? L’animation ? « Les Parcs doivent contribuer à renforcer les liens entre les porteurs de projets et leur territoire. Ils ont un rôle à jouer dans l’émergence et la consolidation de métiers et de nouvelles filières : construction écologique, circuits courts, technologies de l’information et de la communication, management territorial… et aborder les questions de l’économie sociale », poursuit Jean-Gabriel Nast.

Pour mener à bien ces actions, les partenaires ne manquent pas. Les représentants de quelques-uns d’entre eux étaient présents à la tribune :

· La Caisse des dépôts : cet établissement public centralise l’épargne, finance du logement social, gère des retraites et accompagne le développement économique notamment par le soutien aux TPE et aux réseaux de créations d’entreprises comme France initiative, l’Adie, les Boutiques de gestion ou le réseau Entreprendre. Depuis 1998, elle a investi environ 70 millions d’euros dans 300 fonds d’investissement de toutes tailles pour accorder des prêts d’honneurs et accompagner les porteurs de projets. Elle a testé avec le réseau France Active un « Fonds de confiance » pour aider les chefs d’entreprises sociales et solidaires à recruter un futur porteur de projet d’une activité similaire, durant une durée maximale de neuf mois.

Le mouvement des Sociétés coopératives de production (Scop) partage, avec les Parcs, des valeurs communes : l’esprit de solidarité, la force de la mise en commun. Il se retrouve aussi sur des modes d’organisation humaine pas seulement basés sur la concurrence mais aussi sur la participation et enfin des approches non-dichotomiques des questions de société comme celles liant développement & environnement et l’économie & le social. Il s’est engagé sur de nouveaux chantiers adaptés au monde rural : création de Coopératives d’activités et d’emploi (CAE), réflexion sur la transmission d’entreprises via les coopératives, sur des partenariats entre privés et collectivités locales dans un cadre entrepreneurial, mais avec un objectif qui dépasse le seul profit et la rentabilité financière.

· L’Association pour la formation des ruraux aux activités du tourisme (l’Afrat), centre de ressources, d’expérimentation, de formation et d’accompagnement de projets touristiques et de services dans les territoires ruraux et de montagne, fait plusieurs constats : les stagiaires viennent souvent en couple et sont porteurs d’un projet de vie pas seulement économique; leurs parcours et leurs domaines d’activités sont extrêmement divers; l’environnement et les économies d’énergies influent de plus en plus leurs projets; ils méconnaissent souvent les enjeux, l’organisation et les réseaux du monde rural. Selon Dominique Zupan, directeur de l’Afrat, il y a encore beaucoup à faire pour relier ces projets individuels à ceux des territoires.

· L’Association pour le droit à l’initiative économique (Adie) s’est donnée pour objectif de permettre à un plus grand nombre d’accéder au micro-crédit, même les plus démunis. Elle finance en moyenne 12 000 porteurs de projet chaque année notamment dans les quartiers et les territoires isolés. Pour mieux rejoindre ces publics éloignés des services, l’Adie expérimente, sur le Parc de Millevaches en Limousin et celui des Volcans d'Auvergne, des antennes mobiles (camionnettes équipées et connectées) pour sillonner villages et manifestations.

· France Initiative, avec ses 241 plateformes (200 interviennent en milieu rural dont plus de 100 dans les Parcs), propose des prêts d’honneurs à taux zéro, sans garantie personnelle, accompagnés d’un soutien qui mobilise les ressources de la plateforme ou des bénévoles durant toute la période de remboursement.

Tester son activité grandeur nature

Les Coopératives d’activités et d’emploi (CAE) prolongent l’accompagnement des créateurs même après le démarrage de leur activité. Elles leur permettent de tester grandeur nature leurs compétences et de commencer à prospecter. Les créateurs peuvent rester salariés de la CAE aussi longtemps que besoin, même si l’objectif n’est pas de les garder. Il existe actuellement une soixantaine de CAE en France. Les Unions Régionales de Scop créent actuellement des CAE par type d’activité : services à la personne, bâtiment, transports, métiers artistiques et culturels...

« Les territoires gagnants seront ceux qui susciteront la création d’entreprises de façon organisée et stratégique en associant les acteurs concernés », explique Marc Saint-Olive, responsable du pôle entrepreneur de la Caisse des dépôts. Il l’a, par exemple, constaté dans le Nord-Pas-de-Calais où un Plan régional de création-transmission d’entreprises (PRCTE, 2000 à 2006) a véritablement boosté les reprises.

Tous ces acteurs et outils jouent un rôle essentiel dans l’accompagnement des projets. À la création des premiers Parcs, il n’y en avait pas autant. Quelle doit être aujourd’hui la place des Parcs ? Jacques Fournier, directeur du Parc Livradois-Forez se pose la question, surtout lorsque des acteurs locaux lui disent, encore aujourd’hui, que l’économie est réservée aux communautés de communes ou aux Pays et l’environnement aux Parcs. La répartition des rôles est une vraie question pour lui. « Si des collectivités sont mieux placées pour mener un projet, tant mieux. Notre rôle est plutôt d’agir là où peu d’acteurs interviennent. »

C’est d’ailleurs un peu ce qu’a fait la coopérative agricole Sicaseli, dans le Lot, qui a largement dépassé sa mission initiale. Dans les années 1995, face à la diminution du nombre des agriculteurs (- 30 % tous les 10 ans), elle s’est interrogée sur l’évolution des emplois dans ce secteur. Il s’agissait de réfléchir à une mutualisation des emplois dans le cadre des groupements d’employeurs. « Nous nous sommes vite aperçus que cette problématique était beaucoup plus transversale et que le nombre d’actifs diminuait de manière générale sur notre territoire », commente Dominique Olivier, directeur de la coopérative. Des entreprises, implantées depuis plus d’un siècle peinaient à trouver des salariés et des cadres. Elles risquaient de se délocaliser, faute de main-d’œuvre. Une Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) appelée « Compétences et territoire », a été créée en partenariat avec des collectivités et acteurs locaux (communauté de communes, entreprises, centre social…). Elle a par exemple organisé un arbre de Noël (350 personnes) pour favoriser le lien social entre nouveaux et anciens habitants et négocié une mutuelle complémentaire pour les 500 salariés des petites entreprises du territoire. Un comité territorial d’entreprises est en cours de création.

Deux expériences à connaître

La coopérative Géolografis, a été créée à la fin 2006 à Cournols (63) par 4 associés avec le Parc des Volcans d’Auvergne. Son objectif est de promouvoir les principes de la géologie et ses applications dans le quotidien, notamment pour comprendre l’environnement et ses évolutions.

Cap’actifs, est un dispositif imaginé par le Parc Livradois-Forez qui mobilise tous les mois les professionnels de l’accueil et de l’accompagnement des porteurs de projets (chambres consulaires, communautés de communes, Adie, Boutique de gestion, URSCOP…) afin d’organiser le partenariat entre eux selon leurs compétences et leur légitimité d’intervention. Chaque projet se voit désigner un référent et peut être ainsi suivi du stade de l’idée à celui de la création de l’activité.

Ces initiatives sont essentielles dans les territoires ruraux. Car même si ces territoires sont aujourd’hui attractifs, Pascal Guittard, directeur de l’Agence régionale de développement des territoires d’Auvergne, pense que la courbe démographique pourrait s’inverser d’ici 2015 et vider les campagnes de leurs habitants et services. Les collectivités territoriales auvergnates (Région et Départements) ont souhaité devancer une telle évolution, via l’Agence, créée il y a trois ans. Pour mieux accueillir les nouveaux actifs, elle propose une offre d’activités « Services + ». Une fois les projets d’activité ou les entreprises audités, l’Agence recherche les logements nécessaires, trouve les écoles, quitte à modifier le parcours du ramassage scolaire s’il le faut. Ces actions sont accompagnées d’une vaste campagne via Internet (les Urbanophiles et www.auvergnebienvenue.com), d’un partenariat avec la chaîne Demain!, de participations à des foires, d’un ciblage marketing très fin, de résidences d’entrepreneurs courtes ou longues…

Dans le Parc Livradois-Forez, après des actions classiques comme les concours à l’installation, les décideurs se sont aussi progressivement tournés vers les projets de vie des nouveaux venus et une offre d’accueil plus complète. Son directeur, Jacques Fournier, témoigne : « Il ne s’agit pas seulement de créer les conditions matérielles de l’accueil, mais de susciter une dynamique de territoire qui donne envie aux porteurs de projets de venir. »

On ne s’installe pas dans un désert

« On ne s’installe pas dans un désert. L’accueil ne peut que s’appuyer sur une politique volontariste et transversale qui touche à l’économie, au foncier et aux services. » Jean-Yves Pineau, directeur du Collectif Ville-Campagne, sait de quoi il parle en matière d’attractivité des territoires. L’association nationale qu’il dirige, soutient les porteurs de projets désireux de franchir le pas d’une installation à la campagne (www.installation-campagne.fr), mais aussi les collectivités et tous les acteurs qui souhaitent agir dans ce domaine. Selon lui, les Parcs doivent créer une légitimité dans le domaine de l’accueil, préserver une mixité sociale et fonctionnelle de leur territoire (certains sont trop résidentiels par exemple) et savoir dialoguer et construire des politiques plus ambitieuses avec d’autres territoires. Pour Jean-Gabriel Nast, président du Parc du Haut-Jura, il faut surtout construire des territoires qui font encore rêver les futurs habitants, qui soient harmonieux et désirables. 

Les Parcs doivent être porteurs d'une utopie

Les participants s'expriment...

Les participants de ce forum ont été invités à s'exprimer via des questionnaires sur les enseignements qu'ils retenaient pour les Parcs suite aux échanges. Voici leurs propos en quelques mots  (plus de détails en annexe 1): 

Le rôle des Parcs en matière d'accueil : 

Les partenaires intervenant sur l’accueil sont nombreux, ce qui nécessite de positionner le rôle du Parc sur son territoire dans ce domaine. Selon les participants, la principale mission du Parc est de faire travailler ces acteurs ensemble dans le cadre d’une stratégie choisie (définie dans la charte).

Les Parcs doivent aussi être capable de conduire des actions d'accueil par eux-mêmes notamment en aidant à :

- l’émergence de projets durables (circuits courts, entreprises de l’économie sociale et solidaire), 

- la mutation d’activités existantes pour les inscrire dans des logiques durables (éco-construction, activités liées à l’environnement et au patrimoine).

- ou en répondant à des manques d’intervention sur le territoire.

Favoriser des projets (ou parcours) de vie

Pour favoriser des projets de vie de nouveaux arrivants, le Parc doit se construire une légitimité et apporter une réelle plus value en abordant le projet économique au sein d’un projet de vie (on ne s’installe pas dans un désert !, les gens viennent sur un territoire où ils pourront s’émanciper)

Cela doit amener les Parcs à travailler sur les services et le foncier en prenant en compte les enjeux de mixité sociale et de gouvernance locale.

L’objectif est bien de rendre le territoire désirable qui fasse rêver, porteur d’utopie.

Cependant, cette recherche d’attractivité ne doit pas déboucher sur une mise en concurrence des territoires. Elle doit pouvoir être pensée dans le cadre d’une stratégie inter-territoriale au sein du réseau des Parcs.

Annexe

Idées fortes dégagées du forum B et priorités d’actions pour les Parcs

Synthèse de l'analyse des questionnaires du Forum B

 (72 réponses)

Idées fortes dégagées du forum et priorités d’actions pour les Parcs

Les participants ont insisté sur la diversité et la multiplicité des acteurs intervenant en matière d’accueil et d’accompagnement d’actifs et de porteurs de projet.

Ce grand nombre d’intervenants, qualifié par certain de pléthorique, occasionne un manque de lisibilité et interpelle sur le rôle des Parcs.

Dans ce contexte, la première idée prioritaire (largement en tête) exprimée est d’engager sur les territoires de Parc des démarches partenariales, de connaissance mutuelle, de mise en réseau qui permettent la concertation, la médiation entre acteurs et entre échelles de territoire. Les Parcs se doivent donc, en priorité, de développer le partenariat, la mise en relation des acteurs socio-économiques (« mettre autour de la table », « organiser les rencontres », « mutualiser les intelligences ») notamment à l’occasion de la révision de la charte du Parc, organiser de façon urgente des actions concrètes en partenariat avec les collectivités et les consulaires.

De cette situation, découle un besoin de nécessaire clarification et simplification qui se traduit jusqu’au regroupement des acteurs et à la création possible d’un guichet unique. 

Face à cela, les Parcs veulent structurer les politiques d’accueil, rendre plus lisible le « qui fait quoi », et favoriser la cohérence, la coordination entre différents outils.

Il se dégage aussi une impression d’urgence à agir par rapport aux enjeux traités (actions qui peuvent ne pas être à la hauteur de ces enjeux) et le souhait de vouloir mettre à profit la période de révision de charte et de rédaction du contrat de Parc pour préciser les objectifs et les moyens à définir et à engager.

Un certain nombre de participants retiennent la nécessité d’enclencher des démarches volontaristes consistant à ce que les territoires génèrent des projets et ne se contentent pas seulement d’accueillir des porteurs de projet.

De plus, les Parcs doivent continuer à travailler une certaine « utopie » rendant possible la concrétisation de rêves de la part de nouveaux habitants désireux de s’installer. Pour cela, il faut pouvoir mobiliser des outils nouveaux ou adapter ceux existant sur les Parcs pour répondre à leurs enjeux et se mettre en cohérence avec les choix de développement durable du projet de territoire (« tout est possible si on s’organise »).

La recherche d’innovation doit accompagner les démarches prospectives permettant de se projeter dans l’avenir, d’accompagner les mutations, d’anticiper les flux migratoires, d’inciter à l’imagination pour concevoir des actions et définir des politiques nouvelles d’accueil. Il ne faut pas hésiter à travailler sur le changement de modèle économique, social et culturel pour faire en sorte  que l’installation sur le territoire s’inscrive effectivement dans le cadre d’un projet de vie favorable à un épanouissement humain et propice à l’émancipation.

Les participants au forum ont plébiscité l’approche de développement durable qui s’appuie sur :

- l’efficacité de l’approche transversale et des stratégies globales de développement pour renforcer l’attractivité territoriale : en abordant simultanément le foncier, l’habitat, les services, le transport, l’emploi, le cadre de vie, les services publics en voie de disparition en même temps que l’accueil de porteurs de projet…

- la prise en compte des attentes sociales (préserver la mixité sociale et le lien social notamment), en développant l’approche sociale dans les chartes de Parc et concevoir un développement économique indissociable des préoccupations environnementales.

En matière d’accueil, quelque soit leur situation (volonté d’attirer ou de gérer l’arrivée de population), le positionnement des Parcs est envisagé en tant que chef de file, acteur fédérateur, médiateur et laboratoire mais aussi intervenant par défaut. Dans tous les cas, il est essentiel d’agir pour le rapprochement et la cohabitation entre populations (rôle de médiation des Parcs). Les politiques d’accueil conduites par les Parcs doivent cependant préserver l’authenticité des territoires, travailler à la dynamisation des territoires sans les « banlieuriser » dans le cadre d’une solidarité entre milieux rural et urbain

Les modes d’intervention vis-à-vis des porteurs de projet doit permettre de les accompagner au-delà de l’installation en développant le suivi, le parrainage et le tutorat dans tous les secteurs d’activités sans oublier la profession agricole dans sa relation avec les autres acteurs, véritable terreau du territoire.

A ce propos, grâce à la qualité des intervenants, le forum a apporté des idées et réponses intéressantes qui orientent des priorités de démarches et d’actions à conduire au sein des territoires :

- développement de l’économie sociale et solidaire (notamment des systèmes coopératifs de type Scic /Scop)

- mutualisation de moyens (comité d’entreprise inter-TPE/PME sur le territoire…,

- développement des services à la personne (garde enfant),

- mise en place des centres de télétravail,

- développement du logement communal social, 

- incitation à faire travailler les écomusées et musées de société sur l’accueil de nouvelles populations,

- formation des élus.
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